
Annonce n° 2026-001
Mise à disposition d’un bien du domaine public

Espace à partager d’une superficie de 25 m² 
Dédié aux opérateurs de téléphonie mobile 

Adresse : Gare maritime de Bergevin – 97110 POINTE-A-PITRE

Activités autorisées : montage de stands, distribution de
supports promotionnels (goodies), vente de recharges
téléphoniques

Restrictions : Toute activité incompatible avec les enjeux
environnementaux et portuaires de la zone.

État général : correct

Type de contrat: Convention d’occupation du domaine public

Durée maximale : 4 jours maximum

Références tarifaires : Prix N° 4600 du barème des redevances 
d’usage

Tarif 2026 : 503,88€/m²/an 

Disponibilité : à compter du 12 février 2026

Critères d’attribution et de sélection des candidatures :

- Adéquation de l’activité du candidat avec la vocation de la 
zone : 50%

- Solidité financière du candidat : 30% 

- Impact économique et contribution à l’emploi local : 10 %

- Démarche éco-responsable : 10%

Validité de l’offre : Jusqu’au 06 février 2026

Comme faire pour candidater ?

-> Transmettre votre dossier de candidature à l’adresse suivante :

immobilier-gpmg@port-guadeloupe.com
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